
 
 

RAPPORT DE LA REUNION DU RSCD, 15-18 NOVEMBRE 2010 

*Tous les documents mentionnés, envoyés préalablement à la réunion et présentés durant celle-ci, 

figurent sur le site web du RSCD, ainsi que dans la lettre d’information nº 14* http://www.ituc-

csi.org/+-tudcn-documents-+.html 

Introduction : 

 Le RSCD est un réseau ouvert, fondé sur une approche inclusive, qui favorise des structures 

communes qui assument leurs responsabilités propres ;  

 Des principes communs et partagés relatifs à l’efficacité en matière de développement 

devant être adoptés par les partenaires syndicaux tant au niveau multilatéral que bilatéral 

(les principes et les directives seront présentés pour adoption au Conseil général de la CSI) ; 

 Une attention accrue vis-à-vis du Sud – Coopération Sud, mettant en exergue la nécessité 

d’une plus grande cohérence entre Bruxelles et les Régions  

 Le Département DCE prendra en charge la responsabilité de la gestion des projets 

multilatéraux se rapportant aux différents départements de la CSI. Ceci implique 

l’affectation de ressources humaines supplémentaires pour être à même de mener à bien 

cette tâche 

 

 Etape suivante : Assurer la diffusion de tous les documents RSCD aux FSI, aux organisations 

affiliées et aux OS.  

Présentation de l’ordre du jour 

 Rapports du Secrétariat et des affiliées concernées  

 Discussion sur l’avenir du RSCD (gouvernance et plan d’action) 

 

PARTIE 1 : Rapport de progrès 

Efficacité de la coopération syndicale au développement 

 Présentation en plénière du document sur les Principes et recommandations syndicaux 

concernant l’efficacité en matière de développement. Le document a suscité un consensus 

général auprès des participants en termes de son contenu et de son format  

 

 Etape suivante : Parachèvement et diffusion du document d’ici décembre 2010 et 

présentation au CG de la CSI en vue de son adoption 

 

http://www.ituc-csi.org/+-tudcn-documents-+.html
http://www.ituc-csi.org/+-tudcn-documents-+.html


Groupe de travail UE 

 Le Secrétariat de la CSI suit de près le processus de dialogue structuré de l’UE, où il plaide en 

faveur d’une position privilégiée pour le mouvement syndical dans le cadre de la 

coopération au développement. Présentation en plénière du document de référence 

principal du lobby intervenant dans le cadre de « l’approche fondée sur le dialogue et les 

acteurs » 

 Les conclusions préliminaires du GT1 et du GT2 sur le dialogue structuré seront bouclées et 

présentées aux plateformes OSC au cours des Journées européennes du développement (7 

décembre)  

 

 Etape suivante : Organisation de la prochaine réunion du groupe de travail UE en vue de 

l’élaboration de contributions en réponse aux conclusions préliminaires (dates proposées 

11-12 janvier 2011, voir plus bas) 

 

Planification de la recherche / Lettre d’information 

 3 études de planification ont été lancées : L’égalité entre l’homme et la femme ; le 

travail décent et le soutien des donateurs. Des questionnaires seront envoyés aux 

organisations nationales, aux FSI et aux OS.  

 

 Etape suivante : Les réponses des organisations intéressées doivent être rentrées d’ici au 

30 novembre 2010.  

Séminaires 

 Prière de consulter le rapport détaillé sur le site web. Leçons apprises : La nécessité d’un 

renforcement des capacités d’influence sur les politiques de coopération au 

développement aux niveaux régional et national ; la nécessité de mettre sur 

pied/renforcer une réserve d’experts en coopération au développement aux niveaux 

régional et national.  

Plaidoyer 

 Présentation du Forum ouvert et des Stratégies Better-Aid. Consultation des documents 

présentés durant la plénière (voir site web) 

 Dialogue structuré de l’UE : Présentation par les participants des rapports issus des 

consultations thématiques et entre Régions/Bruxelles. Enjeux primordiaux : 

Renforcement de la dimension régionale des instruments de coopération au 

développement ; droit d’initiative et environnement habilitant ; cf. document 

concernant « approche fondée sur le dialogue et les acteurs ») 

 

 Etape suivante : Les participants au GT DD doivent faire parvenir leurs rapports par écrit 

au secrétariat d’ici au 30 novembre 2010. Les rapports seront publiés sur le site web 



 

Accords régionaux UE 

 UE-Afrique : 7e Partenariat Afrique-UE sur les migrations, la mobilité et l'emploi. Les 

recommandations du Sommet syndical soulignent la nécessité d’intégrer le dialogue social, 

la protection sociale, la création de travail décent (aussi de l’emploi vert et du travail dans 

l’économie sociale) dans le cadre du partenariat. Concernant la migration, un lien plus 

direct devrait être établi entre la migration et le travail décent et une référence faite aux 

causes profondes de la migration 

 Amérique latine-UE : il y a quelques mois il y a eu un sommet syndical. Les 

recommandations de ce sommet restent la référence dans nos campagnes. 

 Haïti : La CSI a établi en avril 2010 une « feuille de route » pour rehausser la 

coordination entre les affiliées, ainsi qu’avec l’OIT. Un représentant permanent de la CSI a 

été affecté en Haïti. Les syndicats haïtiens se rencontrent sur une base régulière. Ils 

viennent de lancer un programme de brigades pour lutter contre le choléra. Il y aurait une 

conférence syndicale en Haïti vers le 12 janvier 2011.   

 L’ASEM : L'ASEM est un processus de dialogue et de coopération réunissant les États 

membres de l’Union européenne, la Commission européenne, les pays asiatiques et le 

Secrétariat de l’ASEAN. Dans ce contexte, le « Forum des partenaires sociaux » apporte des 

recommandations et des contributions à la Conférence des ministres du Travail et de 

l’Emploi (CMTE) et aux Forums de haut niveau de l’ASEM sur l’emploi. Les discussions dans 

le cadre du Deuxième Forum des partenaires sociaux qui s’est tenu à Bruxelles se sont 

centrées sur l’emploi vert et la protection sociale. Ce Sommet syndical, qui s’est tenu le 1er 

octobre, était organisé par la CSI, la CES et leurs organisations affiliées belges CSC-ACV, 

FGTB-ABVV et CGSLB. Il visait à préparer la contribution des syndicats au 8e Sommet de 

l’ASEM et au 8e Forum des peuples Asie-Europe. Le Forum des peuples s’est déroulé à 

divers endroits dans la ville de Bruxelles du 2 au 5 octobre. D’autre part, le lundi 4 octobre 

au matin, une délégation réduite de dirigeants et représentants syndicaux a été reçue par 

le Premier ministre belge et hôte du Sommet Asie-Europe de cette année, Yves Leterme. 

Les principaux enjeux mis en exergue sont les suivants: Protection sociale ; développement 

des compétences vertes ; campagne de pression pour la démocratie en Birmanie ; 

promotion du travail décent et création d’emploi pour sortir de la crise.  

 G20 : la coopération au développement est pour la première fois mentionnée à 

l’ordre du jour du G20. Ceci représente une évolution très intéressante pour la présence 

d’économies émergentes comme la Chine, le Brésil et l’Inde. Pour l’heure, la référence au 

développement se rapporte essentiellement aux infrastructures, aux services et aux enjeux 

commerciaux (cf. lettre d’information nº 14).  

 

 Etape suivante : La Troisième Conférence des ministres du Travail et de l’Emploi de 

l’ASEM se tiendra à Leyde, aux Pays-Bas, les 13 et 14 décembre. Une réunion de 

consultation avec les partenaires sociaux est également prévue, avec la participation 

attendue de plusieurs ministres. Les syndicats d’Asie et d’Europe sont encouragés à 

participer aux Consultations des partenaires sociaux et à mener un lobbying auprès de 



leurs ministres du Travail pour convaincre ces derniers d’assister à la rencontre et 

d’engager des discussions avec les syndicats.  

 

Programmes de coopération de l’UE 

 Voir lettre d’information nº 14 

 

PARTIE 2 : Document de travail sur le RSCD 

 Le document de discussion a été modifié sur la base des contributions et des suggestions 

rapportées durant la plénière (le Réseau devrait être : Accessible ; Attractif ; Ambitieux !) 

Voir projet de texte révisé en annexe. 

 

 Etape suivante : D’ici au 15 décembre, les organisations sont priées de transmettre au 

Secrétariat : 

o Leurs commentaires éventuels concernant le libellé du projet de texte modifié  
o Une liste nominative des membres des Groupes de travail 

o Leurs candidatures pour le FSG 

 

 Etape suivante : D’ici à la fin de l’année, le Secrétariat renverra la version définitive du 

document et proposera la composition du FSG  

 

PARTIE 3 : Stratégies syndicales en matière de plaidoyer  

 Rapports des organisations affiliées : Royaume-Uni, Italie, France, Espagne, Suède, 

Finlande, Chypre, Pays-Bas, Belgique, Canada, Portugal, Allemagne, CSI Afrique et CSA. 

Principales questions mises en exergue: Risque général de retranchements au niveau 

des budgets affectés à la coopération au développement ; établissement de priorités 

étroites en ce qui concerne les thèmes et les pays ; émergence du secteur privé. 

 

 Etape suivante : Vous êtes invités à soumettre vos rapports par écrit au Secrétariat d’ici 

au 30 novembre 2010, afin de permettre la mise à jour du site web et de la lettre 

d’information. Ci-après, le cadre suggéré pour l’élaboration du rapport NATIONAL : 

 Mises à jour sur les dispositions et stratégies du gouvernement en matière de 

coopération au développement ; 

 Mises à jour concernant les modalités de soutien aux syndicats ; 

 Mises à jour concernant les stratégies syndicales et les initiatives récentes afférentes 

au gouvernement national (et/ou d’autres acteurs de la société civile).  

 

 Stratégies en matière de plaidoyer : La CE a lancé des consultations publiques à propos 

de deux communications récentes (Livre Vert) sur :  

 L’appui budgétaire (date butoir : 31/12/10) 



 La politique de développement de l’UE (date butoir : 17/01/11) 

http://ec.europa.eu/development/how/consultation/index.cfm.  

 

 Etape suivante, APPUI BUDGETAIRE : Vous pouvez transmettre vos commentaires au 

Secrétariat d’ici au 5 décembre 

 

 Etape suivante, POLITIQUES DE DEVELOPPEMENT DE L’UE : Session de remue-méninges du 

Groupe de travail UE, les 11-12 janvier 2011, pour boucler les contributions communes en 

prévision de la consultation. Les organisations intéressées sont priées de confirmer leur 

participation d’ici au 5 décembre 2010. 

 

RECAPITULATIF DES PRINCIPALES DATES BUTOIR 

Evénement Date butoir interne Date butoir UE 

- Mappage des réponses 

- Rapports de pays 

- Rapports écrits GT DD 

 d’ici au 30 

novembre 2010, au 

Secrétariat 

 

 

- Confirmation 

d’assistance au GT UE 

les 11-12 janvier 2011 

(voir ci-dessous) 

- Commentaires 

concernant le Livre Vert 

sur l’Appui budgétaire 

 d’ici au 5 décembre 

2010, au 

Secrétariat 

 

 

 

31/12/10 

- Commentaires 
éventuels concernant le 
libellé du projet de 
texte modifié  

- Noms des membres des 
Groupes de travail 

- Candidatures pour le 
FSG 

 

 d’ici au 15 

décembre 2010, au 

Secrétariat 

 

Thèmes à l’ordre du jour du 

Groupe de travail UE les 11-12 

janvier 2011 (Bruxelles) : 

- UE DD (GT 1 et GT 2) 

- Livre Vert de l’UE sur 

les politiques en 

  

 

25/01/11 

 

http://ec.europa.eu/development/how/consultation/index.cfm


matière de 

développement 

17/01/11 

ITUC/DCE/PS 

Bruxelles, 23/11/10 


